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ANNEXE NUMÉRIQUE DU CONTRAT D’OBJECTIFS TRIPARTITE 
Établissement – DSDEN – Conseil départemental de la Gironde 

 
 

Ce document contractuel s’inscrit dans le projet numérique académique, et, dans le projet d’établissement, avec 
une recherche de cohérence et de complémentarité au service d’une meilleure réussite de l’élève. 
 
Renseigné chaque année, ce document permettra d’établir une synthèse départementale qui sera partagée 
avec la collectivité. 

 
 

 
 

I / ETAT DES LIEUX 

 

 

 
 

 

 
 

 

Établissement : Col lège Jean Zay Biganos  

UAI : 0330017p 

Situation au regard des enquêtes SCHEMATIC : 
 

- L’établissement dispose d’un nombre satisfaisant de classes mobiles au regard du référentiel numérique 
départemental 

- Toutes les salles sont équipées d’un vidéo projecteur et d’un ordinateur 

- Vitesse de connexion internet satisfaisante mais coupures totales existantes chaque année 

 

Points forts 

 
- Utilisation généralisée de Pronote. (Parents, élèves, personnels) 

- Communication facilitée par Pronote. 

- Une RUPN clairement identifiée et stable depuis de nombreuses années. 

- L’utilisation des classes mobiles en renfort de la salle informatique 

- Mis en place de PIX réaliser pour tout le cycle 4  

- Usage d’un robot de Téléprésence dans le cadre d’un APADHE 

- e-devoirs faits mis en place dès 2020 

Points faibles 

 
- Un ENT peu utilisé, pas d’utilisation de moodle 

- Un accès à l’outil informatique limité de par le nombre de postes en salle informatique. 

- Des classes mobiles lentes à démarrer en raison des remontées de profils des utilisateurs. 

- Pas de commission numérique instaurée 

- Charte informatique non appliquée entraînant des usages très hétérogènes complexifiant l’accès au numérique 
pour les élèves 
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II / OBJECTIFS – INDICATEURS – PROGRAMME D'ACTIONS 
 

 
 

Ambition 1 - Consolider les compétences de tous les acteurs 

 
Objectif retenu : Consolider les compétences et la culture numérique des élèves et les accompagner vers la 
certification PIX. 

Indicateur(s) retenu(s) : 

Programme d'actions Moyens mobilisés 

- Élaboration d'une répartition des compétences numériques 

sur les 3 années du cycle 4 

 

- Commission numérique : 

 Une réunion pour la mise en œuvre des 
campagnes de rentrée PIX. 

 Une réunion bilan  des usages du 
numérique. 

 Une réunion sur l’élaboration d’une 
répartition des compétences numériques 

- Campagne de certification en fin de cycle 4 - Désignation d'un référent PIX sur 
l'établissement chargé du suivi des campagnes 
et de la coordination des équipes pédagogiques 

- Début des parcours PIX en 6ème  

 2023 2024 2025 Cible visée 

% d’élèves ayant fini le parcours de rentrée PIX 19% 40% 65% 85% 

%  d’élèves de 3ième ayant obtenu la certification PIX 90% 95% 96% 99% 

% de professeurs utilisant PIX Orga. 40% 45% 50% 50% 

Nombre moyen de Pix obtenus lors de la certification 105 125 150 155 
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AMBITION 2 - Exploiter le numérique comme valeur ajoutée des pratiques d’apprentissages et 

d’enseignements. 

Objectif retenu : Faire du numérique un levier d’inclusion des élèves à besoins particuliers. 

Indicateur(s) retenu(s) 

Programme d'actions Moyens mobilisés 

- Assurer une formation aux élèves pour la prise en main des 
outils qui peuvent leur apporter une compensation 

- Formateur local 

- Créer une page dédiée sur le site internet de l’établissement - RUPN et Référent site internet mobilisés 

- Proposer des temps de formation pour présenter des 
ressources dédiées 

- Personnel ressource pour la formation des 
élèves à besoin éducatif particulier. 

- Formation PAF 

- Proposer à tous les enseignants une présentation des 
logiciels adaptés 

- Formation réalisée par un professionnel 
extérieur (ergothérapeute-psy...) 

- Faire l’acquisition de ressources et logiciels spécifiques à 
installer sur les ordinateurs 

- Relation avec le Département et le Service 
Ecole Inclusive 33. 

 2023 2024 2025 Cible visée 

% d’élèves à besoins particuliers ayant accès à des 
ressources et ou des outils numériques spécifiques. 

0% 25% 50% 60% 

% d’élèves à besoins particuliers ayant reçu une 
formation pour la prise en main d’outils numériques 

0% 25% 50% 60% 

% de professeurs formés aux outils numériques adaptés 0% 10% 25% 40% 
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Ambition 3 – Accompagner l’inscription de l’établissement dans le déploiement du 

numérique en cohérence avec l’ensemble du système éducatif régional 

 
Objectif retenu : Proposer des outils et des applications alliant protection des données et agilité : données 
numériques (les exploiter et les produire), environnement numérique de travail. 

Indicateur(s) retenu(s) 

Programme d'actions Moyens mobilisés 

- Réunion de rentrée des personnels enseignants pour 
présentation des outils numériques disponibles. 

- Formations internes proposées par la RUPN. 

- Temps de formations dédiés à la prise en charge des outils 
numériques du collège (TBI) et de l’ENT. 

 

 

- Présentation des outils numériques aux élèves (ENT-
Pronote) 

- Réalisé par l’enseignant de technologie lors de 
l’accueil des nouveaux élèves de 6

ème
. 

- Suivi des statistiques d’utilisation des services numériques 
d’OSE par les élèves. 

- Tableau de bord pour suivre les usages par les 
élèves. 

 2023 2024 2025 Cible visée 

Taux d’activation de l’ENT dans l’établissement 10% 11% 12% 12% 

Taux d’usage 0% 5% 10% 10% 

 



ANNEXE NUMÉRIQUE du Contrat d’Objectifs Tripartite 

III / DURÉE - MODALITÉS D’ÉVALUATION 
 

Le document complété et signé par le chef d’établissement est à retourner à la DSDEN au plus tard le …….. 

 
Ce contrat est pluriannuel. Il est échu au ………. 

 
L’autorité académique, l’établissement et le Conseil départemental sont signataires du présent document, 
dans le respect de leurs prérogatives et compétences, au service des élèves. 

 

 
Fait à ……….………., le ……… 

 
 

L’Inspectrice d’académie 
Directrice Académique des Services de l’Éducation Nationale 

de la Gironde 

 
Président du conseil départemental 

de la Gironde 
 

Le chef d'établissement, 
 

 

 
 

 

 


